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COMPTE-RENDU DES DELIBÉRATIONS DU COLLÈGE 

 

JEUDI 25 JANVIER 2024 
 

 

Le 25 janvier 2024, le collège de l’Autorité nationale des jeux ; 

Vu la loi n°2010-476 du 12 mai 2010 modifiée relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne ; 

Vu l’ordonnance n° 2019-1015 du 2 octobre 2019 réformant la régulation des jeux d’argent et de 
hasard, notamment son article 49 ; 

Vu le décret n°2010-481 du 12 mai 2010 modifié relative à l’organisation et au fonctionnement de 
l’Autorité de régulation des jeux en ligne, notamment son article 5 ; 

Vu le décret du 15 juin 2020 et le décret du 13 septembre 2022, portant nomination des membres du 
collège et de la présidente de l’Autorité ; 

A adopté les décisions suivantes : 

✓ Décisions relatives aux plans d’actions de prévention du jeu excessif ou pathologique et du jeu 
des mineurs des opérateurs agréés de jeu en ligne pour l’année 2024 (décision n°2024-001 à 
n°2024-016) ; 

✓ Décision n° 2024-017 du 25 janvier 2024 relative à l’exploitation en ligne du jeu de loterie sous 
droits exclusifs dénommé « Play in Color » ; 

✓ Décision n°2024-018 du 25 janvier 2024 relative à l’exploitation en ligne du jeu de loterie sous 
droits exclusifs dénommé « Volcano Rex » ; 

✓ Décision n°2024-019 du 25 janvier 2024 relative à l’exploitation en point de vente et en ligne du 
jeu de loterie sous droits exclusifs dénommé « Objectif Or » ; 

✓ Décision n°2024-020 du 25 janvier 2024 relative à l’exploitation en point de vente du jeu de loterie 
sous droits exclusifs dénommé « A prendre ou à laisser » ; 

✓ Décision n°2024-021 du 25 janvier 2024 portant modification de la liste support des paris 
autorisés ; 

✓ Décision n°2024-022 du 25 janvier 2024 portant abrogation de l’agrément de Paris Sportifs de la 
société JOABET ; 

✓ Décision n°2024-023 du 25 janvier 2024 portant abrogation des agréments de Paris Sportifs et de 
Paris Hippiques de la société SportnCo Gaming SAS ; 

✓ Décision n°2024-024 du 25 janvier 2025 portant délégation de pouvoir relative à l'émission des 
bordereaux de reversement des avoirs mis en réserve par les opérateurs agréés de jeux ou de 
paris en ligne. 

A adopté les avis suivants : (non publiés) 

✓ Avis n°2024-003 portant modifications du calendrier des courses hippiques françaises et 
étrangères pour l’année 2024 (première saisine modificative) ;  

✓ Avis n°2024-004 du 25 janvier 2024 présenté par la société PAMPELONNE ORGANISATION et 

https://anj.fr/decisions?field_global_tr_thema_decision_target_id%5B284%5D=284
https://anj.fr/decisions?field_global_tr_thema_decision_target_id%5B284%5D=284
https://anj.fr/decisions?field_global_tr_thema_decision_target_id%5B284%5D=284
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-017_Autorisation_PlayInColor_Ligne.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-017_Autorisation_PlayInColor_Ligne.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-018_Autorisation_VolcanoRex_Ligne.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-018_Autorisation_VolcanoRex_Ligne.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-02/D%C3%A9cision%202024-019_Autorisation_ObjectifOr_Ligne_PDV.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-02/D%C3%A9cision%202024-019_Autorisation_ObjectifOr_Ligne_PDV.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-02/D%C3%A9cision%202024-020_Autorisation_APrendreOuALaisser_PDV.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-02/D%C3%A9cision%202024-020_Autorisation_APrendreOuALaisser_PDV.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-021.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-021.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-022_Abrogation_Agr%C3%A9ment_ParisSportifs_JOABET.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-022_Abrogation_Agr%C3%A9ment_ParisSportifs_JOABET.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-023_Abrogation_Agr%C3%A9ment_ParisSportifs_ParisHippiques_SPORTNCO.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-023_Abrogation_Agr%C3%A9ment_ParisSportifs_ParisHippiques_SPORTNCO.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-024_D%C3%A9l%C3%A9gation_de_Pouvoir_Bordereaux_Avoirs%20en%20d%C3%A9sh%C3%A9rence.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-024_D%C3%A9l%C3%A9gation_de_Pouvoir_Bordereaux_Avoirs%20en%20d%C3%A9sh%C3%A9rence.pdf
https://anj.fr/sites/default/files/2024-01/D%C3%A9cision%202024-024_D%C3%A9l%C3%A9gation_de_Pouvoir_Bordereaux_Avoirs%20en%20d%C3%A9sh%C3%A9rence.pdf


 

 

relatif à l'organisation de paris en réseau physique de distribution pour le tournoi de tennis « 
OPEN 13 PROVENCE 2024 » ; 

✓ Avis n°2024-005 du 25 janvier 2024 présenté par la société PAMPELONNE ORGANISATION et 
relatif à l'organisation de paris en ligne pour le tournoi de tennis « OPEN 13 PROVENCE 2024 » ; 

✓ Avis n°2024-006 du 25 janvier 2024 présenté par la société TV SPORT EVENTS et relatif à 
l'organisation de paris en réseau physique de distribution pour le tournoi de tennis « OPEN SUD 
DE France 2024 » ; 

✓ Avis n°2024-007 du 25 janvier 2024 présenté par la société TV SPORT EVENTS et relatif à 
l'organisation de paris en ligne pour le tournoi de tennis « OPEN SUD DE France 2024 » ; 

✓ Avis n°2024-008 du 25 janvier 2024 présenté par la Fédération Française de Badminton et relatif 
à l'organisation de paris en réseau physique de distribution sur les compétitions qu’elle organise 
(2024-2026) ; 

✓ Avis n°2024-009 du 25 janvier 2024 présenté par la Fédération Française de Badminton et relatif 
à l'organisation de paris en ligne sur les compétitions qu’elle organise (2024-2026) ; 

✓ Avis n°2024-010 du 25 janvier 2024 présenté par la société NBA Properties et relatif à 
l'organisation de paris en réseau physique de distribution pour le match de la saison régulière de 
la NBA se déroulant le 11 janvier 2024 à l’Accord Hotels Arena ; 

✓ Avis n°2024-011 du 25 janvier 2024 présenté par la société NBA Properties et relatif à 
l'organisation de paris en ligne pour le match de la saison régulière de la NBA se déroulant le 11 
janvier 2024 à l’Accord Hotels Arena. 

 

Décisions publiées sur le site de l’ANJ le 31 janvier 2024 


